
1.  Nom et adresse de l'organisme de certification 

1.1. Nom°:   ENVIZERT Umweltgutachter und öffentlich   

   bestellte und vereidigte Sachverständige GmbH 

1.2. Voie°:   Borkener Straße 68 

1.3. Pays°:   Allemagne  

 État°:   Rhénanie-du-Nord-Westphalie 

 Code postal°:  48653 

 Localité°:   Coesfeld 

2.  

3.    Informations relatives au certificat 

3.1. Numéro du certificat :  2203003 

3.2.   ☐  première certification 

  ☒  recertification    

3.3. Numéro de procédure 

(si fourni par l'organisme) : ZZET007000717005   

3.4. Le présent certificat comprend 1 annexe. 

3.5.  ☐ Le présent certificat est délivré pour une partie spécifique de l'entreprise uniquement. 

 (voir annexe) 

3.6.  ☒ Le présent certificat n'est délivré que pour certains types de déchets, activités ou sites..  

 (voir annexe) 

3.7. Le présent certificat est valable jusqu'au 17.07.2024 

4.    Nom et adresse de l'entreprise spécialisée dans la gestion de déchets (siège social) 

4.1. Nom°:  Lente Transporte GmbH & Co. KG 

4.2. Voie°:  Hemmerder Landwehr 21 

4.3. Pays°:  Allemagne État°:  Rhénanie-du-Nord-Westphalie 

Code postal°:  59427  Localité:   Unna-Hemmerde 

4.4. Immatriculation au registre du commerce, des associations ou des coopératives (le cas échéant) : 

Numéro du registre (HRA, HRB, etc.):  HRA2095  Tribunal chargé de l'enregistrement :  Hamm 

5. Dans le cadre des sites, activités et types de déchets spécifiés dans l'annexe du présent certificat, l'entreprise est autorisée à 

afficher le label de surveillance de l'organisme de surveillance technique ou de l'association pour l'élimination des déchets 

mentionné(e) ci-dessus, ainsi que la mention 

 « Entreprise spécialisée dans le traitement des déchets » 

conformément à l'art. 56 de la loi allemande sur le recyclage en lien avec l'ordonnance sur les entreprises spécialisées dans la 

gestion des déchets. 

5.1. Uniquement dans le cas d'une installation de traitement primaire certifiée au sens de l'art. 21 de la loi allemande sur les appareils    

            électriques et électroniques ElektroG :          ☒ s.o. 

☐  Pour la certification en tant qu'installation de traitement primaire au sens de l'art. 21 de la loi allemande sur les appareils  

         électriques et électroniques ElektroG : 

5.2. Uniquement pour les sites, entreprises et installations reconnues au sens de l'art. 2 alinéa 2 de l'ordonnance allemande relative aux  

             véhicules usagés AltfahrzeugV         ☒ s.o. 

☐  Pour reconnaissance comme site de collecte, site de ramassage, entreprise de désassemblage, installation de broyage,  

         autre(s) installation(s) destinée(s) à un autre traitement conformément à l'art. 2 alinéa 2 de l'ordonnance allemande relative  

         aux véhicules usagés AltfahrzeugV :   

6. Date du contrôle : 

18.01.2023 

7. Expert ayant effectué le contrôle : 

7.1. Nom°: Guth  Prénom°: Henning 

7.2. Signature 

 (uniquement pour délivrance au format papier): 

8. Date de délivrance : 

20.01.2023 

9. Responsable suppléant de l'organisme de certification : 

9.1. Nom°: Jung  Prénom°: Carsten 

9.2. Signature  

(uniquement pour délivrance au format papier): 
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Annexe 1 au certificat portant le numéro : ZZET007000717005 / 2203003 

1. Site  
(en cas de sites multiples, une annexe doit être remplie pour chacun des sites °): 
 
1.1. Désignation du site  :   Lente Transporte GmbH & Co. KG 
1.2. Voie  :    Hemmerder Landwehr 21 
1.3. Pays°:     Allemagne   

État°:     Rhénanie-du-Nord-Westphalie   
Code postal°:   59427      
Localité  :    Unna-Hemmerde 

2. Activités certifiées 
− En cas d’activités multiples, une annexe doit être remplie spécifiquement pour chacune des activités si les types de déchets concernés 

sont différents. 
− L’activité de traitement doit toujours être cochée en même temps que celle de valorisation et/ou d’élimination. 
− L’activité de stockage doit toujours être cochée en même temps que celle de valorisation et/ou d’elimination.. 

 

2.1. Collecte    ☒  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV) : numéro de transporteur: E97880880 

2.1.1. uniquement en Allemagne   ☐ 

2.1.2. partout dans le monde   ☒ 

 

2.2. Transport   ☒  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV) : numéro de transporteur: E97880880 

2.2.1. uniquement en Allemagne   ☐ 

2.2.2. partout dans le monde   ☒ 

 

2.3. Stockage   ☐  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV)  

2.3.1. á des fins de valorisation (n° 2.5) ☐  

2.3.2. á des fins de valorisation (n° 2.6) ☐ 

 

2.4. Traitement   ☐  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV)  

2.4.1. à des fins de valorisation (n° 2.5) ☐ 

2.4.2. à des fins d'élimination (n° 2.6)  ☐ 

 

2.5. Valorisation   ☐  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV) :  

     ☐ préparatoire     

     ☐ finale 

2.5.1. Préparation en vue d'une réutilisation  ☐ 

2.5.2. Recyclage    ☐ 

2.5.3. Autre type de valorisation   ☐ 

 

2.6. Élimination    ☐  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV) :  

     ☐ préparatoire     

     ☐ finale 

 

2.7. Traitement   ☐  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV) :  

2.7.1. uniquement en Allemagne   ☐ 

2.7.2. partout dans le monde   ☐ 

 

2.8. Courtage   ☐  Numéro d'identification selon l'art. 28 de l'ordonnance allemande sur les  

     justificatifs (NachwV) :  

2.8.1. uniquement en Allemagne   ☐ 

2.8.2. partout dans le monde   ☐ 

3. Description  des activités de gestion des déchets, en particulier de la technique appliquée dans l'installation    
( en cas d'installations techniques multiples, une annexe spécifique doit être remplie pour chacune des installations ) 

Transport en silos 

3.1. Uniquement  en cas de traitement primaire certifié au sens de l'art. 21 de la loi allemande sur les appareils électriques et électroniques 

ElektroG  :          ☒ s.o. 
 ☐   Le respect des dispositions de la loi ElektroG a été vérifié et l'installation est considérée comme  

 une installation de traitement primaire certifiée au sens de l'art. 21 de la loi ElektroG   

3.2. Uniquement  pour les installations de traitement primaire reconnues au sens de l'art. 2 alinéa 2 de l'ordonnance allemande relative aux 

véhicules usagés AltfahrzeugV  zeugV:         ☒ s.o. 

     ☐    Le respect des dispositions de l'ordonnance allemande relative aux véhicules usagés AltfahrzeugV a été  

  vérifié et l'installation est considérée comme 

3.2.1. Site de collecte..    ☐ 

3.2.2. Site de ramassage..    ☐ 

3.2.3. Entreprise de désassemblage.   ☐ 

3.2.4. Installation de broyage..   ☐ 

3.2.5. Autre installation pour autre type de traitement.. ☐   
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Annexe 1 au certificat portant le numéro°:    ZZET007000717005/2203003 

pour l’activité°:       collecte, transport 

Nom de l'entreprise spécialisée dans la gestion de déchets :  Lente Transporte GmbH & Co. KG 

4. Types de déchets selon l'ordonnance allemande relative à la classification des déchets AVV : 

4.1. tous les types de déchets   ☒ 

4.2. tous les déchets non dangereux  ☐ 

4.3. tous les déchets dangereux  ☐ 

4.4. certains types de déchets   ☐ 

Code déchet 
 (avec mention « * » le cas 

échéant) 

Désignation déchet 
Restrictions/ 
remarques 

 




